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Bonjour à toutes et à tous, 

  
 
Tout d’abord, nous espérons que vous avez traversé du mieux possible cette période 
particulière. Nous sommes heureux d’envisager la réouverture de la piscine. 
 
Soyez assurés que nous mettons tout en œuvre pour vous recevoir dans les meilleures 
conditions associant convivialité et sécurité sanitaire. Nous nous appuyons sur "Le guide 
coronavirus COVID-19 de recommandations des équipements sportifs site et espaces de 
pratiques sportives" édité par le Ministère des sports: recommandations composées de règles 
d’hygiène, de prévention et de protection.   
 
Ces recommandations nous imposent un fonctionnement différent au moins jusqu’au mois de 
septembre : nous ouvrirons au plus tôt, jusqu’à fin août (nous fermons habituellement mi 
août). Le planning sera aussi différent, certaines activités ne seront proposées qu’à compter du 
6 juillet (jardin aquatique, école de natation..) sous forme de stages. 2 plannings seront mis en 
ligne : un jusqu’aux vacances scolaires, l’autre à compter du 6 juillet. 
 
 Nous vous communiquerons très prochainement la date de réouverture avec les plannings et 
les tarifs spécifiques ainsi que le protocole à respecter lors de votre retour à la piscine. En 
effet nous sommes actuellement en attente de la réception du matériel de protection de tous, 
ainsi que des contrôles de l'Agence Régionale de Santé autorisant la réouverture. 
  
Concernant l’aspect financier : 
Grâce aux aides de l’État et aux mesures prises durant le confinement pour réduire les coûts 
de fonctionnement de l’Association, nous sommes en mesure de proposer : 
- pour les adhérents au forfait ayant réglé dans l'intégralité leur cotisation (forfait + adhésion) 
un avoir de 110€ (Forfait 2019-20 une séance/semaine) non remboursable qui pourra être 
utilisé cet été ou pour la saison prochaine. 
- pour les adhérents à la carte, pas de changement vous pouvez les utiliser cet été ou à la 
rentrée prochaine (moyennant le renouvellement de votre adhésion).  
 
Dans un second temps de travail et avec le recul et les mesures nécessaires, nous réfléchirons 
sur la rentrée prochaine. 
 
Au plaisir de vous retrouver prochainement dans l'eau ! 
 
Stéphanie, Michel et le Conseil d'administration 


